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VOIRIE – BUSAGE DES ENTREES DE CHAMPS ET 
OBSTRUCTION DES FOSSES
-Proposition de fixation d’une réglementation
municipale pour le busage des entrées de
champs et la destruction des fossés
- Délibération à prendre

Décisions : Avis favorable à l’unanimité (11
voix pour) fixer la réglementation municipale comme suit :

Busage entrées de parcelles agricoles : Les ponts qui donnent accès à des 
parcelles agricoles et qui sont inférieurs à 9 mètres doivent se conformer à
la nouvelle réglementation (busage de 9 mètres minimum diamètre 300) et
ceci intégralement à la charge des exploitants de la parcelle.

Destruction ou obstruction de fossés : la Commune (après un 
avertissement par déplacement d’un Élu pour demander la remise en l’état
et l’envoi d’un courrier recommandé) fera les travaux avec facturation aux
personnes ayant causé les dégâts aux tarifs suivants :
-Forfait de déplacement : 70 euros
-Tarif pour les travaux : 50 euros/heure/employé communal     

Un après-midi à la ferme au Porhoët : les 
agriculteurs vous accueillent….. Du 06 juillet au 17 août, 
chaque vendredi après midi, les agricultrices et agriculteurs 
d’IDRéA (Initiative et Développement Rural et Agricole) 

vous accueillent dans leur exploitation …  La première aura lieu le 06 
juillet à la ferme des volailles guilléroises aux Fougerêts en Guilliers chez 
Julien, Yoann GUILLAUME et Stéphane HAGUET, des éleveurs de 
poules pondeuses et volailles de chair proposent aux visiteurs de faire une 
chasse à l’œuf. La seconde se tiendra le 20 juillet à Quéhéon en Ploërmel, 
chez Noël DANILO, éleveur de vaches, possédant un robot de traite, qui 
fera découvrir la biodiversité. La troisième, le 3 août, à Penfra en Saint 
Malo des Trois Fontaines, s’invitera chez Fabienne et Joël Tanguy, 
éleveurs de vaches et producteurs en alimentation pour chiens de 
troupeaux, qui feront une démonstration de chien de troupeau. La 
quatrième, le 10 août, prendra place au Haut Village en Ménéac chez 
Jocelyne et Gilbert Boschet, éleveurs de porcs qui  organiseront une 
course de porcelets. Enfin la cinquième sera à Penleu, la Trinité-Porhoët, 
le 17 aout, chez Ludivine et Sébastien Hervé, qui vous feront découvrir 
l’atelier autour de l’œuf. Les visites sont gratuites et un goûter vous sera 
offert. Les rendez-vous sont fixés à 14 h 15 place de l’église de la 
commune du lieu de visite (sauf pour le 20 juillet : rdv sur le parking de la
Chapelle à La Couardière à Ploërmel (route d’Augan) : les agriculteurs 
viendront vous y chercher. Renseignements et inscription auprès d’IDRéA
au 02-97-74-00-60

Bibliothèque municipale.
Envie de bouquiner cet
été !...rien de plus facile,
la bibliothèque vous
accueille 3 jours par
semaine : le mardi et le
mercredi de 16h45 à 18h
et le samedi de 14h30 à 16h.
Pour s'inscrire, il suffit de venir aux
heures d'ouverture, de choisir le ou 
les livres qui vous intéressent, de 
les lire et de les rapporter à la 
bibliothèque (durée du prêt 
4semaines). La bibliothèque sera 
fermée le samedi 14 juillet 2018 et 
du samedi 11 août au samedi 18 
août inclus. Réouverture le mardi 
21 août.

La société FenêtréA de 
Beignon vient de  
recruter 14 hommes et 7 

femmes. Elle recherche encore une 
dizaine de profils. 
Renseignements :  Randstad 
Inhouse Services
Parc d'Activité du Chenôt  56380 
BEIGNON  Fixe : 02.97.93.87.25  Port : 
06.42.11.33.04 
Email : risfbe.beignon@randstad.fr

L'arrêté
municipal 27
AG/2018 du 19
juin 2018
concernant l’élagage des arbres et 
des haies en bordure des voies 
communales et des chemins ruraux 
ainsi que le règlement 
départemental de voirie sont 
consultables sur mohon.fr ou à la 
mairie.

Du 16 au 27 juillet
inclus, la mairie sera
ouverte du lundi au
vendredi (le matin uniquement) 
sauf le mercredi uniquement 
l’après-midi. 

mailto:risfbe.beignon@randstad.fr


                    Le Centre Culturel du Mille Club

Le centre culturel du Mille Club est désormais hors d'eau hors d'air. 
L'entreprise Gouedard de Crédin vient de terminer la pose des ouvertures. 
Coté extérieur, il reste quelques points de finition à effectuer sur le 
bardage. Les travaux vont se poursuivre avec les artisans d'intérieur. Les 
commissions bâtiments et embellissement se sont réunies le mardi 26 juin 
sur le site pour se rendre compte de l'évolution des travaux et se projeter 
sur l'aménagement extérieur. Suite aux différentes propositions, les 
commissions ont émis le souhait d'arracher la haie de sapins située côté 
Nord afin de mettre le bâtiment en valeur et  par la même occasion de 
« l'aérer ».

 Réseau Intercommunal de
Voyage (RIV) 
Faciliter ses déplacements, trouver une alternative à la voiture, améliorer 
son accès aux entreprises du territoire, améliorer l’attractivité des 
communes…  Ploërmel Communauté va mettre en place un service de 
minibus qui desservira neuf communes à partir du 1er septembre 2018.  14
aller-retour Ploërmel-Ploërmel soit 7 courses dans chaque sens du lundi 6h
au vendredi 20h et 10 aller-retour le samedi (9h-20h) seront accessibles à 
tous. Le minibus passera dans les communes de Ploërmel, Loyat, 
Néant/Yvel, Mauron, St Brieuc de Mauron, Evriguet, Guilliers, St Malo 
des 3 fontaines et Taupont .Le paiement se fera en montant dans le 
minibus et sera de 1€ par montée. Il sera possible de prendre un 
abonnement pour 40€. Une application mobile sera également mise en 
place pour savoir en temps réel où se trouve la navette. Un second circuit 
partira de Mauron, passera par Gaël, Saint Meen le Grand, avant de 
rejoindre Montauban de Bretagne, gare des TER. 

Pour la numérotation des villages, les estivants qui 
viennent passer leurs vacances dans leur maison secondaire à 
Mohon peuvent venir récupérer leur plaque à la mairie.

Brigade numérique Gendarmerie
La brigade numérique répond à toutes vos sollicitations 
NON-URGENTES sur www.gendarmerie.interieur.gouv.fr
ou les réseaux sociaux 24h/24 et 7j/7. Pour les urgences,
appeler le 17 ou le 112. Dialoguer en temps réel, vous
apporter une réponse concrète et immédiate • Nous signaler
un événement ou un fait • Vous donner une réponse à un problème de 
sécurité • Vous renseigner sur les démarches de préplainte en ligne • Vous 
orienter vers l’administration compétente • Obtenir un récépissé 
d’enregistrement sur la main courante gendarmerie pour acter un différend
familial, de voisinage sans pour autant déposer plainte 

« Chez KARINE et DIDIER »
La pizza du mois « L'Exotique » 
sauce tomate, mozzarella, poulet, 

ananas et curry à 10€. 
Réservation au  
02 97 93 94 33. 

La boulangerie sera
fermée du mercredi
04 juillet  au
mercredi 11 juillet
inclus. Le bar
«Chez Karine et Didier » fera dépôt
de pains durant cette période sur 
réservation.

Le comité des 
fêtes de Mohon 
organise son 
traditionnel vide 

grenier dans le bourg de Mohon le 
dimanche 02 septembre 2018. 
Emplacement gratuit pour les 
mohonnais ( sans table ). Pour 
l'occasion le centre bourg sera 
exclusivement réservé aux piétons.
Renseignements auprès de Jean-
Louis Bouté au 06 46 87 12 02

L'Entente Mohon
St Malo organise
son traditionnel
 concours de palets
le samedi 01
septembre 2018 au terrain de foot 
de MOHON à partir de 14h. 10€ 
par doublette. 

Vous avez plus de 60 ans 
et souhaitez le maintien à
domicile, contactez l' 
EAS Ploërmel
 8-10 rue Jean Noël 

Gougeon   Le Trait d'Union 
56800 Ploërmel    02 97 74 17 61
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